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GARANTIR L’ACCÈS SÛR ET TRANQUILLE À LA NATURE POUR TOUS LES FRANÇAIS 
- (N° 886) 
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présenté par
Mme Sabatini

----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les chasseurs partagent en commun l’amour de la nature, du plein air et un intérêt sincère pour la 
préservation de la faune, des forêts. Ils sont les acteurs centraux de nos espaces naturels. L’évidence 
est que sans chasseurs une partie des espaces naturels seraient inaccessibles au public et certains 
nuisibles proliféreraient, détruisant les cultures et menaçant l’ensemble des espèces sauvages. 

Contrairement aux écologistes autorevendiqués, bien souvent citadins et ignorants des réalités 
rurales, les chasseurs ont un intérêt même personnel au maintien de l’équilibre de la biodiversité et 
de l’écosystème sans lesquels votre passion ne pourrait pas exister et perdurer.

Certains voudraient interdire la chasse le week-end et multiplier les restrictions. C’est 
malheureusement une habitude bien française d’imaginer de nouvelles interdictions et de vouloir 
limiter les libertés publiques.


